	[image: image1.png]



	
POLYNéSIE FRANçAISE

	 Ministère de l’éducation

de la jeunesse et des sports, 

en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

la vie associative 

 

	


DOCUMENT  DE SECURITE

ECOLE 

plan particulier de mise en sûreté
P.P.M.S.
Actualisation année scolaire 2011/2012

	Circonscription :  FORMDROPDOWN 

Ecole :      



CONSIGNES
Après actualisation le fichier numérique est à retourner par email à la circonscription qui transmettra à la DEP ( charles.berger@education.gov.pf ) Toute information que vous jugez nécessaire de porter à la connaissance de la DEP doit être jointe à ce fichier.
rappel des obligations et procédures

	1- Le registre de sécurité de l’école intègre le PPMS validé.

2- Les exercices de simulations annuels permettent de tester les différents points du PPMS.

3- Les évaluations annuelles ou après chaque crise permettent les ajustements réguliers du dispositif.

4- Une culture « mise en sûreté » par rapports aux risques majeurs est progressivement appropriée par les communautés scolaires et les parents d’élèves.

5- Chaque école fait enregistrer le PPMS actualisé à chaque rentrée scolaire par l’autorité de tutelle (DEP)




	STRUCTURE DE L’ECOLE




ORGANISATION MATERIELLE

	Nombre de bâtiments :    


	- bâtiment 1 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   
- bâtiment 2 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   
- bâtiment 3 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   
- bâtiment 4 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   
- bâtiment 5 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   
- bâtiment 6 :


nombre d’étages :   
           nombre de salles :   


	Horaires de l’école   : 

- Matin :      
- Après-midi :      


	Service de restauration scolaire 
OUI  FORMCHECKBOX 
 
NON    FORMCHECKBOX 

Horaires du restaurant scolaire :      
Lieu d’implantation : bâtiment :    FORMTEXT 

     

étage :

salle :   
Organisme responsable :      


	Activités se déroulant dans les locaux hors temps scolaire :

Nature : 
Lieu :      

Horaire :      
Organisme responsable :      



Responsable :      


	Internat : caractéristiques, nombre de chambres, risques particuliers :      


	Lieu de regroupement : incendie et catastrophe naturelle :      


	LE DECLENCHEMENT DE L’ALERTE




	QUI ?

En temps scolaire, l’alerte PPMS au sein de l’école est déclenchée par :

M.(Mme) :           directeur (trice) de l’école / chef d’établissement 
ou en son absence par :

M.(Mme) :       


	

	QUAND ?

· Lorsqu’il (elle) est prévenu(e) par les autorités (mairie, gendarmerie, police, inspection, DEP, Haut commissariat …) ou par le signal d’alerte aux populations (3 émissions d’une durée d’une minute chacune et séparées par un intervalle de 5 secondes)

· Lorsqu’il (elle) est témoin d’un accident pouvant avoir une incidence pour l’école / l’établissement scolaire et son environnement.



	

	COMMENT ?

L’alerte PPMS est déclenchée dans l’école au moyen de :

Le signal est le suivant :       
L’alerte incendie est déclenchée dans l’école  au moyen de :      
Le signal d’alerte est le suivant :      


	

	RAPPEL : 

· le moyen d’alerte et le signal  incendie doivent être différents du moyen d’alerte et du signal PPMS 

· l’alerte incendie doit être déclenchée par toute personne témoin d’un départ de feu ou d’une fumée suspecte.




	CELLULE DE CRISE : REPARTITION DES MISSIONS DU PERSONNEL




	MISSIONS
	NOMS
	PERSONNELS

	Déclencher l’alerte, activer le Plan Particulier de mise en sûreté


	
	DIRECTEUR (TRICE)

Numéro de téléphone auquel cette personne peut être jointe par les autorités et les secours :

Tél :      
(Si possible différent du numéro standard) 

Les personnes en charge de ces missions sont les personnes dites personnes ressources : enseignants, agents

Nb : Dans les petites écoles il est possible que toutes ces missions soient assurées par une seule et même personne.

	S’assurer de la mise en place des différents postes


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	Etablir une liaison avec les autorités et transmettre aux personnels les directives des autorités


	
	

	Veiller au bon déroulement des opérations de regroupement


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	Contrôler l’accès de l’établissement


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	Couper les circuits (gaz, ventilation, climatisations, électricité si nécessaire)


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	S’assurer que tout le monde est en sûreté (publics spécifiques en particulier)


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	Gérer les communications : téléphoniques ou autres (secours, familles, médias)


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	Assurer l’encadrement des élèves, pointage des absents, gestion de l’attente, signalement des incidents


	 FORMCHECKBOX 
 
	

	
	
	

	
	
	


	ANNUAIRE DE CRISE




	ECOLE :      
LIGNE DIRECTE :      
ADRESSE :      



	SERVICES
	N° DE TELEPHONE
	CONTACT

	Ministère en charge de l’éducation

· Direction de l’enseignement primaire

· Inspecteur de l’éducation nationale en charge de la circonscription


	     
     
	     
     

	Haut-Commissariat

· Protection civile


	     
	     

	Mairie

· Cabinet du maire

· Service éducation

· Référent sécurité


	     
     
     
	     
     
     


	Secours

· Pompiers

· SMUR

· Gendarmerie

· Hôpital, dispensaire

· Médecins


	18

15

17

     
     
	     
     
     
     
     



	Fiche réflexe spécifique pour personnel désigné (enseignant ou non) dans le cas d’évacuation de la structure scolaire



secteur 1 : toutes les salles de classe *
	Nom prénom 
	Qualité

	
	


Missions :

· vérifier qu’il ne reste pas d’élèves dans les classes

· éteindre les lumières

· fermer les portes 

· faire un rapport au chef d’établissement 

Secteur 2 : toutes les salles autres que les salles de classe

(toilettes, préau, foyer, infirmerie,  salle d’EPS…*
	Nom prénom 
	Qualité

	     
	     


Missions :

· vérifier qu’il ne reste pas d’élèves dans les salles 

· éteindre les lumières

· fermer les portes 
· faire un rapport au chef d’établissement 
secteur 3 : les dortoirs pour l’internat *
	Nom prénom 
	Qualité

	     
	     


Missions :

· vérifier qu’il ne reste pas d’élèves dans les dortoirs, les toilettes ou autres dépendances

· éteindre les lumières

· fermer les portes 
· faire un rapport au chef d’établissement 
* En fonction de la taille de la structure scolaire les secteurs peuvent être divisés en plusieurs  zones ( un plan doit faire apparaître ces zones de responsabilité)

	FICHE EXERCICE




	EXERCICE INCENDIE

Date du dernier exercice : 
Observations de la direction de l’école / chef d’établissement  sur le déroulement :


Observations de la commune et/ou du ou des spécialistes présents :

     
Ajustements ou améliorations à prévoir : 

     
Cachets et signatures

La direction de l’école

                                        le responsable commune/pompiers




	EXERCICE PPMS

Date du dernier exercice :      
Observations de la direction de l’école sur le déroulement :

     
Observations de la commune et/ou du ou des spécialistes présents :

     
Ajustements ou améliorations à prévoir : 

     
Cachets et signatures

La direction de l’école                          
                            le responsable commune/pompiers
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